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Syndicat des Médecins Pathologistes 
Français 

  79, rue de Tocqueville 
75017 PARIS 
 

Par courrier anticipé par courriel 
Paris, le 28 février 2020 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous faisons suite à votre lettre du 8 janvier 2019 envoyée aux adhérents du SMPF, témoignant de 
votre indignation quant aux pratiques déloyales de certains groupes de biologistes privés 
adressant des flacons de milieu liquide pour test HPV non commercialisés en France et non validés 
selon les conditions pré-analytiques optimales définies par le Centre Nationale de Référence sur 
les automates de frottis. 
 
En tant que fabricant des systèmes ThinPrep 2000 et ThinPrep 5000 utilisés pour le dépistage du 
cancer du col de l’utérus par biologie moléculaire, la société HOLOGIC France entend confirmer 
de nouveau que seuls les consommables de la société d’HOLOGIC, à savoir les flacons de solution 
PreservCyt, les filtres pour le ThinPrep Pap Test et les lames de microscope ThinPrep, doivent être 
utilisés sur les systèmes de la société d’HOLOGIC et ce, conformément aux manuels d’utilisation 
de ces systèmes. 
 
Dès lors, les affirmations de la société ROCHE DIAGNOSTIC FRANCE contenues dans sa lettre en 
date du 17 janvier 2020 sont erronées en ce que les échantillons cellulaires prélevés dans le milieu 
Roche Cell Collection Medium n’ont pas été validés par la société HOLOGIC pour être utilisés avec 
les systèmes ThinPrep 2000 ou Thinprep 5000 de Hologic dans des conditions permettant de 
garantir des résultats cohérents et validés cliniquement. 

La société HOLOGIC, spécialisée dans le domaine de la santé des femmes, s’engage à développer 
et mettre à disposition des laboratoires des solutions innovantes offrant des résultats cliniques 
éprouvés pour favoriser la détection précoce des symptômes, un diagnostic plus rapide des 
maladies et un meilleur traitement des patientes. L'utilisation adéquate des produits Hologic par 
le laboratoire, selon les spécifications des fiches techniques, garantie la fiabilité et la qualité des 
prestations médicales pour l’obtention et le maintien de l’accréditation et l’obtention des meilleurs 
résultats pour le bien être de vos patientes. 

Vous trouverez ci-joint la lettre adressée à la société ROCHE DIAGNOSTIC FRANCE lui 
demandant de cesser toute propagation et publication d’informations en ce sens. 
 
Nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, en l’expression de notre considération dévouée, 
 
 
Pour Hologic France SARL 
Michelangelo STEFANI 
Gérant 
 
PJ : Lettre à la société ROCHE du 28 février 2020 


